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PPRROOGGRRAAMMMMEE  

MERCREDI 29 SEPTEMBRE 2010 
BRUXELLES - BELGIQUE 

 

Objectifs du séminaire : 

 
� Réunir lors d’une journée à Bruxelles des conseillers généraux membres de l’UCGF et des élus municipaux afin de les sensibiliser aux 
politiques régionales de l’UE. 

� Présenter et analyser par une approche claire et concise l’organisation des institutions européennes afin de connaître et maîtriser les réseaux et 
les relais européens pour la mise en œuvre de la stratégie locale.  

� Découvrir les actions des nouveaux députés Français et des membres de la Commission Européenne. 
� Comprendre la place et le rôle de l’élu local à travers le principe de subsidiarité…  
� Savoir défendre nos territoires à Bruxelles. Savoir défendre l’Europe dans nos territoires.  

 
 

Pré-programme :  
 

• 7h45 : rendez-vous devant le quai du départ Thalys n° 9313 de la gare de Paris-Nord 
 

• 8h01 : départ du Thalys n°9313 
 

• 9h23 : arrivée à Bruxelles midi   
 

• 10h00 : rencontre avec Emma Udwin, membre du cabinet de M. Johannes Hahn Commissaire européen à la politique régionale 
 

• 11h30 : visite du Parlement européen 
 

• 13h00 : déjeuner-débat avec des parlementaires européens Salons de l'Hôtel Léopold, 35 rue du Luxembourg 
 

• 14h45 : visite du Comité des régions et entretien avec un membre du Comité des régions de l'Union européenne  
 

• 16h30 : rencontre avec Sandra  Penning, déléguée de la  Représentation auprès de l'UE de la CCI Paris - Ile-de-
France : présentation des actions de lobbying à Bruxelles 

 

• 17h37 : départ de la gare de Bruxelles Midi Thalys n°9452 
 

• 18h59 : arrivée à Paris-Nord 
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Pourquoi cette rencontre ?  : 
 
 

L’Union des Conseillers Généraux de France et France Action Locale ont jugé important d’organiser, à la suite de 
la mise en place de la nouvelle équipe au sein de la Commission Européenne, un séminaire de formation le 
mercredi 29 septembre 2010 à Bruxelles afin de permettre aux acteurs locaux français de débattre des défis 
importants auxquels ils vont avoir à faire face dans les années à venir. 
 
L’objectif est également de réfléchir collectivement aux réponses politiques qu’ils vont devoir apporter aux 
problèmes des villes et départements dont ils assument la gestion. 
 
Cette formation rassemblera environ 25 acteurs locaux. 

 
 
Informations générales : 
 
 
Lieux des rencontres :     Commission Européenne 

Parlement Européen 
Comité des Régions 
CCI Paris - Ile-de-France (représentation auprès de l'UE) 

 
 
Lieu du déjeuner : Salons de l’Hôtel Léopold, 35 rue du Luxembourg 1050 

Bruxelles (proche du Parlement Européen) 
 
 
Date  :       Mercredi 29 septembre 2010 – 8h00-19h00 

  
     
Prix  :       690 euros net. 

Ce séminaire de formation est organisé dans le cadre de la loi du 
3/2/1992 sur la formation des élus locaux.  
Les frais de formation, déplacement et restauration sont  pris en charge 
par votre collectivité.  Ils comprennent :     

- les formations, les supports de cours, 
        - le trajet Paris-Bruxelles par train Thalis   

- les pauses, les repas   
                   - les frais de gestion. 

 
 

Organisation : 
 

France Action Locale 
20 rue de l’Arcade 
75008 Paris - France 

Tel: +33 (0)1 44 94 87 88 - Fax: +33 (0) 1 44 94 14 44 
formation@inform-elu.com 
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BBUULLLLEETTIINN  DD’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN 

 
Nom : ............................................................................ Prénom : .....................................……………..……...... 
Adresse : .....................................………………………………………….........................................…........…...... 
............................................…….....................................................................……………………........................ 
............................................…….....................................................................................................……………… 
Tel. : .............................................................. Fax : .......................................................................................... 
e-mail : ................................................................................................................................................................. 
 

Mandat :       ���� Conseiller Municipal       ���� Conseiller Général          ���� Conseiller Régional    
 
Collectivité où sera adressée la convention / facture : 
..............................................................................................................................................................................  
.............................................................................................................................................................................. 
.............................................................................................................................................................................. 
  

       ���� Je souhaite m’inscrire au séminaire de formation du mercredi 29 septembre 2010 
_________________________________________ 

 
 
 
Fait à …………………………… Le, …………………………. Signature 
  

 
 
 
 
 

Attention : Ce séminaire de formation est organisé dans le cadre de la loi du 3/2/1992 sur la formation des élus 
locaux. Les frais de formation, déplacement et restauration sont  pris en charge par votre collectivité.  
Ils comprennent :    - la formation, les supports de cours, 

    - le trajet Paris-Bruxelles par train Thalis  
- les pauses, les repas   

               - les frais de gestion. 
 

France Action Locale  est agréée par le Ministère de l’Intérieur 
pour la formation des élus locaux en application de la loi du 3 février 1992. 

 

Coupon à envoyer par courrier à : 

 
France Action Locale 
20 rue de l’Arcade 

75008 Paris     Fax : 01 44 94 14 44    


